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1. CONTEXTE 
 
 

1.1 PROJET 
 

 

 
Les Bauges accueil la pratique du parapente depuis des années et la demande évolue pour une 
pratique durable 

Le choix principal des sites qui s'offrent aux pratiquants se limite à des sites de vol de rando-vol soit 
des sites accessibles à pied 

Les expositions sont pour la grande majorité accès vers l'Ouest, l'Est ou le Nord 
 

Ils sont tout à fait adaptés aux pilote aillant déjà une certaine expérience de vol sur site 
 

Dans les Bauges, il n'existe actuellement aucun site de vo l réellement adapté aux éco les et aux 
débutants dont la demande devient de plus en plus forte 

Le projet de structuration des sites de vol dans les Bauges prévoit: 
 

• Le recensement de tous les sites connus et pratiqués par les libéristes 
 

• L'entretien et la pose de panneaux d'information sur les bons usages de ces sites 
 

• L'offre globale des sites de vol 
 
 

L'objectif est de pouvoir proposer aux visiteurs particuliers ou professionnels, une offre permettant 
tout type de vol et pour tout niveau 

C'est aussi le complément de l'offre au site du Mont Pelat qui fait partie de l'offre 4 saisons de la 
station A illon-Margériaz 

 
 
 
 

 
LOCALISATIONDE LA ZONE DE PROJET 
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1.2 DEFRICHEMENT 
  

 

 
 

Le défrichement correspond à la coupe rase des bosquets et arbres présents sur la zone 

Le défrichement envisagé concerne des bosquets d'arbuste de type feuillus de petit diamètre et 
d'arbres de type résineux (environs 6 pieds) de différents diamètres (maximum 30cm) entrainant un 
changement de l'affectation du sol. 

Le défrichement nécessaire s'étendra sur environ 2400 m2 dont la totalité correspond à du 
défrichement direct. 

Il est prévu d'optimiser au maximum la récupération et l'utilisation des bois coupés pour servir de 
remblais afin d'égaliser le terrain. 

L'utilisation d'un Géo-filet coco sera poser afin de lutter contre l'érosion des sols 
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PLAN DE DEFRICH EMENT 
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2. AUTORISA TION DES PROPRIETAIRES 
 
 

La parcelle concernée étant communale, le conseil municipal a été saisi. 
 
 

La délibération est à retrouver page suivante. 
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3. EXTRAIT DE LA MATRICE DU CADASTRE 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 



 
 
 
 
 

 
 
 

 

Parcelles cadastrales 
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Rt:sultats de l'identification 
tl." • 

Veleur ""' 
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TYPE 
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1 
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4. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE OU EQUIVALENT 
 
 

4.1 EFFET DU DEBOISEMENT SUR LA FAUNE ET LA FLORE 
 

 

Le projet sera implanté dans une zone exempt de toutes espèces de faunes et flores protégées 
 

 
 

4.2 EFFET DU PROJET SUR LE DEBOISEMENT 
 

 

Le projet engendre la suppression de 6 arbres dans une parcelle non exploitée pour la ressource bois. 
 

Au regard de la faible surface concernée, le pétitionnaire s'engage par conséquent à verser au fond 
Stratégique de la forêt et du bois (FSFB) une indemnité équivalente à la surface impactée. 

 
4.3 DESTINATION DU TERRAIN APRES DEFRICHEMENT 

 
 

Le terrain défriché permettra le décollage des parapentes solo et biplace sur un secteur sécurisé. 



 
 
 

4.4 MESURE DE COMPENSATION FORESTIERE 
 

 

 
 

Le boisement visé par cette demande d'autorisation de défrichement fait partie des parcelles gérées pas 
l'Office Nationale des Forêts (parcelle 0016). 
Après contact avec l'ONF en la personne de M. Alain Barthélémy, il n'a pas été utile de procéder à la 
création d'îlots de sénescence, de travaux de plantation ou d'ouverture de milieu. 

 
lLe montant équivalent départemental pour le versement au fonds stratégique de la forêt et du bois se calcul 
comme suit: 

 
Calcul de l'indemnité = Surface défrichée (ha) x coefficient multiplicateur x (prix moyen du foncier agricole 

en Savoie + Coût total moyen d'un déboisement) 
 

Cette indemnité sera déterminée par la direction Département des territoires dans le cas où l'autorisation 
de défrichement est accordée. 



5. Formulaire 
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6. PLAN AU 1/25000 
 
 
 
 

 
Plan au 1/25 000 
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7. PLAN DE MASSE DU PROJET 
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LEGENDE 

          Zone de défrichement 
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